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APRESL'ARTICLE 3

Apreslemot :

« voiture »,
insérer lesmots :

« aune distance de 50 kilométres du domicile ».

EXPOSE SOMMAIRE

N °93

Le présent sous-amendement vise a gjouter une restriction kilométrique au permis probatoire de

50km par rapport au lieu de domicile.
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